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Déclaration des performances  

N°01/GB/RPC/2018 

1 – Produit type : Bois de structure classé à section rectangulaire 

2 – Référence du lot : cf date de fabrication sur le BL 

3 - Utilisation : Bâtiments et ponts 

4 – Gascogne Bois – Route de Cap de Pin – 40210 ESCOURCE - France 

5 – Nom et adresse du contact du mandataire : Non applicable 

6 – Système d’évaluation et de vérification de la constance de la performance : 2+ 

8 - Organisme notifié : FCBA 0380 

9/1 – Performances déclarées bois non traité : 

Caractéristiques  essentielles 

Performance 
7 - Spécification 

technique harmonisée Pin Maritime (PNPN) Douglas (PSMN) 

Classe de résistance mécanique C30 / C24 / C18 C24 et C18 

EN 14081-1 : Avril 
2011 

EN 14081-3 : Octobre 
2018 

EN 15228 : Mai 2009 

Classement par machine Marquage M sur étiquette palette 

Classement bois sec 
Marquage DG (Classé sec) 

 sur étiquette palette 

Réaction au feu 
(EN 13501 + A1 : 2013) 

D-S2, d0 

Classe de Durabilité naturelle (Bois 
parfait) 
(EN 350 : Octobre 2016) 

Champignons : 3-4 / Hylotrupes : D 
Anobium : D / Termites : S 

Non résistant aux xylophages marins 

Durabilité conférée Classe 2 / Classe 3 / Classe 4 

Emission de substances dangereuses NPD 
 

9/2– Performances déclarées bois traité (PT) 

 Classe 3.2 Classe 4 

Type de Traitement et 

produit de préservation 

Autoclave vide et pression 

LONZA TANALITH E3474 

Classe de pénétration NP5 NP5 

Valeur de rétention 12,9 kg/m3 16,7 kg/m3 

Agents biologiques visés Pourritures, insectes à larve xylophages , termites 

Emissions de substances 

dangereuses 
NPD 

 

10 – La performance du produit identifiée au point 1 est en conformité avec les performances 

déclarées au point 9. La présente déclaration de performance est établie sous la seule 

responsabilité du fabricant identifié au point 4. 

 


